
 

 

     
RAPPORT DE LA MAIRESSE 

SUR LES 
FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER et DU RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 2025 

 

Chères citoyennes, chers citoyens, 
 

Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code Municipal du Québec, je dépose mon rapport sur les faits saillants de la Municipalité 

d’Elgin pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2025.  Les données contenues dans ce rapport proviennent en grande partie des 

vérifications comptables externes qui tracent un portrait conforme et transparent des opérations comptables de l’administration municipale. 
 

Le rapport financier, audité par la société de comptables professionnels agréés BCGO s.e.n.c.r.l. a été déposé en séance ordinaire le 4 mai 2026 

et transmis au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation.  Il est aussi disponible sur le site internet de la municipalité, de même que le 

présent rapport de la mairesse à l’adresse suivante : http://www.mun-elgin.ca  Onglet : Documents sous la rubrique Finances et taxation. 

 

 

Deborah Stewart, mairesse 

 

LE RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
 

Suite à la réalisation de son mandat, l’auditeur, dans le rapport de l’auditeur indépendant, est d’avis qu’à l’exception du fait que la municipalité 

n’a pas évalué ni comptabilisé de passif au titre des obligations liées à la mise hors service des immobilisations ainsi que la non disponibilité des 

éléments pertinents de la documentation des travaux d’audit sur les information financières de la composante, les états financiers consolidés 

donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité d’Elgin au 31 décembre 2025, ainsi 

que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorer ie pour l’exercice terminé 

à cette date conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
 

LE RAPPORT FINANCIER 
 

Les états financiers de la municipalité au 31 décembre 2025, dont vous trouverez un sommaire plus bas, indique des revenus de fonctionnement 

de l’administration municipale de 1 339 402$, alors que les dépenses de fonctionnement, excluant l’amortissement, ont été de 1 024 539$.  En 

tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales (amortissement, remboursement de la dette, affectation, etc.), résulte un 

surplus de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales de 295 581$ tel qu’audité par l’auditeur indépendant. 
 

  Budget Réel 

Municipalité d'Elgin 2025 2025 

REVENUS     

Taxes           813 811$           818 702 $  

Compensation tenant lieu de taxes              2 640 $               2 551 $  

Transferts          277 911 $           383 005 $  

Services rendus              2 620 $               3 185 $  

Imposition de droits            21 740 $             47 773 $ 

Autres revenus d’intérêts            26 000 $             58 785 $  

Autres revenus             22 600 $            25 401 $ 

TOTAL DES REVENUS        1 167 322 $         1 339 402 $  
 

  
CHARGES     

Administration générale          262 181 $           278 632 $  

Sécurité publique          185 578 $           181 956 $  

Transport          428 834 $           421 495 $  

Hygiène du milieu            93 392 $             89 965 $  

Santé et bien-être              2 587 $               2 502 $  

Aménagement, Urbanisme et Dév.            31 504 $             25 517 $  

Loisirs et culture            19 646 $             20 447 $  

Frais de financement                 600 $               4 025 $  

TOTAL DES CHARGES       1 024 322 $        1 024 539 $  

Amortissement des immobilisations -          122 436 $  

TOTAL      1 024 322 $       1 146 975 $  

Excédent (déficit) de l’exercice         143 000 $          192 427 $  
 

  
Conciliation à des fins fiscales - Amortissement     -          122 436 $  

Remboursement de la dette à long terme            (23 000) $  (19 282) $  

Activités d'investissement  (120 000) $ -     $       

Excédent de fonctionnement affecté -    $ -     $ 

Fonds réservés    - -          $ 

Gain (perte) sur cession    - -          $ 

Excédent (déficit) de fonctionnement de l'exercice à des fins fiscales    -           295 581 $  
 

 

TRAITEMENT DES ELUS 

 

Conformément à l’article 11 de la loi sur le traitement des élus municipaux (LTEM) le greffier-trésorier d’une municipalité locale dont le règlement 

sur la rémunération est en vigueur doit diffuser dans le rapport financier de la municipalité locale la rémunération et l’allocation de dépenses 

versées aux élus, en 2025, pour l’ensemble de leurs fonctions exercées au conseil municipal local. 

 

Mairesse 10 282 $ 

Conseillers  3 431 $ 

 

http://www.mun-elgin.ca/

